
Démarche : Prendre un rendez-vous pour une première demande de titre de séjour

Organisme : Préfecture de la Vienne

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
C’est pour qui ? 


- Je n’ai pas de titre de séjour et j’en demande un pour la 1ère fois (à l'exception de la demande d'admission
exceptionnelle au séjour qui doit être adressée par courrier)

- Je ne suis pas étudiant

- Je ne suis pas réfugié.


Comment ça marche ?


Je m’inscris en renseignant les informations demandées.

Je reçois un message me demandant des informations complémentaires ou m’indiquant la bonne démarche.

Lorsque ma demande est adaptée, je reçois une convocation par message électronique pour un rendez-vous à la
préfecture.
Mode d'emploi
Je m’inscris en renseignant les informations demandées

Je reçois un message me demandant des informations complémentaires ou m’indiquant la
bonne démarche. 
Lorsque ma demande est adaptée, je reçois une convocation par message électronique à
un rendez-vous à la préfecture de la Vienne.

Une fois la date de mon rendez-vous communiqué, je vérifie la liste des pièces
justificatives sur le site internet de la préfecture pour constituer mon dossier qui devra
être déposé à la préfecture : https://www.vienne.gouv.fr/Demarches-
administratives/Etrangers/Demarches-simplifiees

Ne vous déplacez pas, si vous n’avez pas rendez-vous.

Je suis entré en France avec
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Un visa C (visa de court séjour)

Un visa D (visa de long séjour)
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Date de début de validité du visa

Date de fin de validité du visa

Date d'entrée en France

Je demande un titre de séjour en tant que
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Commerçant, artisan

Entrepreneur/profession libérale

Salarié en mission

Salarié ou travailleur temporaire

Entrée en France avant l'âge de 13 ans

Confié à l'ASE entre 16 et 18 ans

Liens privés et familiaux en France

Résident algérien

Titre pour raison de santé, accompagnant d’enfant malade

Accord de retrait

Jeune fille au pair

Stagiaire

Retraité

Numéro de téléphone

Adresse email

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de domicile de moins de 3 mois ou attestation d'hébergement

Facture électricité ou téléphone fixe, quittance de loyer non manuscrite émanant d'une agence ou d'un organisme de
logement, bail, attestation d'assurance.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Si attestation d'hébergement joindre la pièce d'identité ou le titre de séjour de l'hébergeant

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Si attestation d'hébergement joindre également le justificatif de domicile de l'hébergeant de moins de 3 mois

Facture électricité ou téléphone fixe, quittance de loyer non manuscrite émanant d'une agence ou d'un organisme de
logement, bail , attestation d'assurance.
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Je justifie de mon identité : état civil et nationalité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Etat civil : extrait acte de naissance, livret de famille...

Document traduit par un traducteur assermenté.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Nationalité : passeport, ou tout justificatif de nationalité portant une photo

En cours de validité (pages concernant état civil, visa, tampons entrées et sorties)

3 / 3

Prendre un rendez-vous pour une première demande de titre de séjour 


